
Extrait de l’Arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du 
Conseil d'Etat 

 
Article 1er. La section du contentieux administratif du Conseil d'Etat est saisie par une requête signée par la partie ou par un avocat 
satisfaisant aux conditions que fixe l'article 19, alinéa 4, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, ci-après 
dénommées " lois coordonnées ". 
 
Art. 2. § 1er. La requête est datée et contient : 
 
1° l'intitulé " requête en annulation " dans les cas prévus à l'article 14, §§ 1er et 3, des lois coordonnées, si celle-ci ne contient pas en 
outre une demande de suspension; 
 
2° les noms, qualité et domicile ou siège de la partie requérante ainsi que le domicile élu visé à l'article 84, § 2, alinéa 1er; 
 
3° l'objet de la demande ou du recours et un exposé des faits et des moyens; 
 
4° les nom et adresse de la partie adverse. 
 
§ 2. La requête contient en plus : 
 
A. Dans le cas prévu à l'article 54 des lois coordonnées, une des indications ci-après, par ordre de priorité : 
 
1° la région unilingue dans laquelle le fonctionnaire exerce ses fonctions; 
2° le rôle linguistique auquel il appartient; 
3° la langue dans laquelle il a présenté son épreuve d'admission; 
4° la langue du diplôme ou du certificat qu'il a dû produire en vue de sa nomination. 
 
B. Dans le cas prévu à l'article 55 des lois coordonnées, l'indication du statut linguistique du magistrat requérant. 
 
C. Dans le cas prévu à l'article 56 des lois coordonnées, l'indication de la langue dont l'officier requérant possède la connaissance 
approfondie. 
 
D. Dans le cas prévu à l'article 57 des lois coordonnées, la langue du diplôme ou du certificat que le requérant a produit en vue de son 
admission en qualité de candidat officier auxiliaire ou de candidat sous-officier auxiliaire de la force aérienne. 
 
E. Dans le cas prévu à l'article 58 des lois coordonnées, la langue dans laquelle le requérant a suivi le cycle de formation préalable à sa 
nomination au grade de sous-lieutenant de réserve dans les forces armées; 
 
F. Dans le cas prévu à l'article 59 des lois coordonnées, la langue dont le sous-officier requérant possède la connaissance effective. 
 
Art. 3. La partie requérante joint à sa requête : 
 
1° dans le cas prévu à l'article 11 des lois coordonnées, la décision éventuelle de rejet de l'autorité compétente; 
 
2° dans le cas visé à l'article 14, § 3, des lois coordonnées, une copie de la mise en demeure; 
 
3° dans les autres cas, une copie des actes, dispositions réglementaires ou décisions critiquées; 
 
4° dans les cas où la partie requérante est une personne morale, une copie de ses statuts publiés et de ses statuts coordonnés en vigueur 
et, si cette personne morale n'est pas représentée par un avocat, de l'acte de désignation de ses organes ainsi que la preuve que l'organe 
habilité a décidé d'agir en justice. 
 

Art. 3bis. La requête n'est pas enrôlée lorsque : 
 
1° émanant d'une personne morale, elle n'est pas accompagnée des documents énumérés à l'article 3, 4°; 
 
2° elle n'est pas signée ou n'est pas accompagnée du nombre requis de copies certifiées conformes; 
 
3° elle ne comporte pas d'élection de domicile lorsque celle-ci est requise; 
 
4° (...) 
 
5° elle n'est pas accompagnée d'une copie des actes, dispositions réglementaires ou décisions critiquées, sauf si la partie requérante 
déclare ne pas être en possession d'une telle copie; 
 
6° à la requête, n'est pas joint un inventaire des pièces, lesquelles doivent toutes être numérotées conformément à cet inventaire. 
 
En cas d'application de l'alinéa 1er, le greffier en chef adresse un courrier à la partie requérante précisant la cause du non-enrôlement et 
l'invitant à régulariser sa requête dans les quinze jours. 
 
La partie requérante qui régularise sa requête dans les quinze jours de la réception de l'invitation visée à l'alinéa 2 est censée l'avoir 
introduite à la date de son premier envoi. 
 
Une requête non régularisée ou régularisée de manière incomplète ou tardive est réputée non introduite. 
 
Art. 3ter. En même temps qu'elle introduit sa requête, la partie requérante envoie une copie de celle-ci à la partie adverse pour son 
information. L'autorité qui la reçoit la transmet, le cas échéant, à l'autorité compétente.  
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L'envoi d'une copie de la requête visé à l'alinéa 1er n'implique pas la désignation définitive de la partie adverse. Il ne fait pas courir les 
délais que la partie adverse doit prendre en considération. 
 
Art. 4. § 1er. Les demandes visées à l'article 11 des lois coordonnées sont prescrites soixante jours après la notification du rejet de la 
requête en indemnité. Si l'autorité administrative néglige de statuer, le délai de prescription est de trois ans à dater de cette requête. 
 
En cas d'action judiciaire portant sur le même objet et intentée dans les délais prévus à l'alinéa premier, les délais de soixante jours et de 
trois ans ne commencent à courir qu'à la fin des instances judiciaires. 
 
Les recours visés à l'article 14, §§ 1er et 3 des lois coordonnées sont prescrits soixante jours après que les actes, règlements ou décision 
incriminés ont été publiés ou notifiés. S'ils ne doivent être ni publiés ni notifiés, le délai court à dater du jour où le requérant en aura eu 
connaissance. 
 
Les autres demandes et recours doivent, à peine de nullité, être introduits dans les délais déterminés par les dispositions légales et 
réglementaires qui les concernent. 
 
§ 2. Lorsque la notification visée au paragraphe 1er est faite par recommandé avec accusé de réception, le premier jour du délai pour 
l'introduction de la requête est celui qui suit le jour de la réception du pli et il est compris dans le délai. 
 
Si le destinataire refuse le pli, le premier jour du délai pour l'introduction de la requête est celui qui suit le jour du refus du pli et il est 
compris dans le délai. 
 
Lorsque la notification visée au paragraphe 1er est faite par recommandé simple, le premier jour du délai pour l'introduction de la requête 
est le troisième jour ouvrable qui suit l'envoi du pli, sauf preuve contraire du destinataire, et ce jour est compris dans le délai. 
 
La date de la poste fait foi tant pour l'envoi que pour la réception ou pour le refus. 
 
Art. 25/1. La demande d'indemnité réparatrice visée à l'article 11bis des lois coordonnées peut être formée:  
1° en même temps que le recours en annulation;  
2° ou au cours de la procédure en annulation;  
3° ou, au plus tard, dans les soixante jours qui suivent la notification de l'arrêt ayant constaté l'illégalité […] 59 .] 60  
 
Art. 25/2. § 1er. Lorsque la demande d'indemnité réparatrice est formée dans le même acte que le recours en annulation, l'intitulé de la 
requête porte, en outre, la mention « demande d'indemnité réparatrice ». La requête contient le montant de l'indemnité demandée et un 
exposé qui établit le préjudice subi du fait de l'illégalité de l'acte, du règlement ou de la décision implicite de rejet.  
 
§ 2. Lorsque la demande d'indemnité réparatrice est formée par un acte distinct de la requête en annulation, cet acte est daté et signé 
par la partie ou par un avocat satisfaisant aux conditions que fixe l'article 19, alinéa 4, des lois coordonnées.  
 
Dans ce cas, la requête en indemnité réparatrice contient en outre :  

 
1° l'intitulé « demande d'indemnité réparatrice »;  
2° la référence du recours en annulation ou de l'arrêt auquel elle se rapporte;  
3° les nom, qualité et domicile ou siège de la partie demanderesse d'indemnité ainsi que le domicile élu visé à l'article 84, § 2, alinéa 1er;  
4° le montant de l'indemnité demandée et un exposé qui établit le préjudice subi du fait de l'illégalité de l'acte, du règlement ou de la 
décision implicite de rejet.  
 
§ 3. Les pièces étayant la demande sont jointes à la requête, accompagnées d'un inventaire. Elles sont toutes numérotées conformément 
à cet inventaire.  
 
§ 4. Les articles 2, § 2, et 3, 4° sont applicables à la requête en indemnité réparatrice.  
 
En outre, sans préjudice de l'article 3bis, cette requête n'est pas enrôlée lorsque les mentions visées aux paragraphes 1er et 2 n'y sont 
pas reprises ou lorsque l'inventaire visé au paragraphe 3 n'y est pas joint.  
 
En cas d'application de l'alinéa 2, le greffier en chef adresse un courrier à la partie requérante précisant la cause du non-enrôlement et 
l'invitant à régulariser sa requête dans les quinze jours.  
 
La partie requérante qui régularise sa requête dans les quinze jours de la réception de l'invitation visée à l'alinéa 3 est censée l'avoir 
introduite à la date de son premier envoi.  
 
Une requête non régularisée ou régularisée de manière incomplète ou tardive est réputée non introduite. 
 
Art. 66. Les dépens comprennent :  
 
1° les droits visés à l'article 70;  
2° les honoraires et déboursés des experts;  
3° les taxes des témoins;  
4° les frais de séjour et de déplacement occasionnés par des mesures d'instruction; 
5° l'indemnité de procédure visée à l'article 67;  
6° la contribution visée à l'article 4, § 4, de la loi du 19 mars 2017 instituant un fonds budgétaire relatif à l'aide juridique de deuxième ligne. 
 
Art. 67. § 1er. Le montant de base de l'indemnité de procédure est de 700 euros, le montant minimum de 140 euros et le montant 
maximum de 1.400 euros.  
 
Par dérogation à l'alinéa qui précède, le montant maximum est porté à 2.800 euros pour les litiges relatifs à la réglementation sur les 
marchés publics et certains marchés de travaux, de services et de fournitures.  
 



§ 2. Le montant de base, minimum ou maximum visé au paragraphe 1er est majoré d'une somme correspondant à 20 pourcents de ce 
montant si le recours en annulation est assorti d'une demande de suspension ou de mesures provisoires, ou si la demande de suspension 
ou de mesure provisoire est introduite sous le bénéfice de l'extrême urgence et est accompagnée d'un recours en annulation.  
 
Les montants de ces majorations sont cumulés, sans que le montant total de l'indemnité de procédure ainsi majorée ne puisse dépasser 
un montant supérieur à 140 pourcents du montant de base, minimum ou maximum visé au paragraphe 1er .  
 
Aucune majoration n'est due notamment si la section du contentieux administratif décide que le recours en annulation est sans objet, qu'il 
n'appelle que des débats succincts, ou s'il est fait application des articles 11/2 à 11/4 du présent arrêté.  
 
§ 3. Les montants de base, minima et maxima sont liés à l'indice des prix à la consommation correspondant à 100,66 points (base 2013). 
Toute modification en plus ou en moins de 10 points entraînera une augmentation ou une diminution de 10 p.c. des sommes visées au 
paragraphe 1er du présent article.  
 
Les nouveaux montants résultant de ces modifications sont d'application le 1er jour du mois qui suit celui où le seuil de 10 p.c. a été a 
atteint.  
 
Le ministre de l'Intérieur est habilité à adapter les montants du présent arrêté conformément à la formule de l'alinéa 1er . 
 
Art. 68. Lorsque le Conseil d'Etat statue par voie d'arrêt, les honoraires et déboursés des experts ainsi que les taxes des témoins sont 
avancés par le requérant; la consignation d'une provision peut être ordonnée par le Conseil.  
 
Lorsque la demande ou le recours est introduit par une personne de droit public, les [droits visés à l'article 70 et la contribution visée à 
l'article 66, 6°, sont liquidés en débet par le greffier du Conseil d’État et les honoraires et déboursés des experts, ainsi que les taxes des 
témoins sont avancés par le Service public fédéral Finances et portés en dépenses dans les comptes à charge du Service public fédéral 
Intérieur. 
 
Le Conseil d'Etat liquide les dépens visés à l'article 66 et se prononce sur la contribution au paiement de ceux-ci.  
 
Lorsque la suspension de l'exécution de l'acte ou du règlement d'une autorité administrative est demandée, l'arrêt du Conseil d'Etat liquide 
à la fois les dépens de la demande de suspension et ceux de la requête en annulation et se prononce sur la contribution au paiement de 
ceux-ci au moment où il statue sur la requête en annulation. 
 
En tout état de cause, l'ensemble des dépens, liés tant à la demande de suspension qu'à la requête en annulation, sont mis à charge de 
la partie qui succombe au fond. 
 
Toutefois, lorsque la demande de suspension n'est pas accompagnée ou suivie d'une requête en annulation, l'arrêt qui lève la suspension 
liquide les dépens en les mettant à charge de la partie qui est réputée avoir succombé.  
 
Art. 70. § 1er. Donnent lieu au paiement d'un droit de 200 euros :  
 
1° les requêtes introductives d'une demande d'indemnité relative à la réparation d'un dommage exceptionnel occasionné par une autorité 
administrative;  
2° les requêtes introductives d'un recours en annulation contre les actes et règlements et les demandes de suspension ou de mesures 
provisoires, dans les conditions fixées par l'alinéa 2, ainsi que les requêtes introductives d'un recours en cassation et les demandes 
d'indemnité réparatrice;  
3° les requêtes en opposition, en tierce opposition ou en révision.  
 
Lorsqu'un référé administratif est introduit en même temps que la requête en annulation, le droit fixé à l'alinéa 1er, 2°, et la contribution 
visée à l'article 66, 6°, ne sont payés immédiatement que pour la demande de suspension ou la demande de mesures provisoires. Dans 
ce cas, le droit pour la requête en annulation n'est dû que lors de l'introduction d'une demande de poursuite de la procédure visée par 
l'article 17, § 6 ou § 7, des lois coordonnées et est, selon le cas, taxé en débet ou est acquitté par la ou les personnes qui demandent la 
poursuite de la procédure, sans préjudice du § 2.  
 
Lorsque la section du contentieux administratif est saisie d'une demande de suspension et d'une requête en annulation et qu'en application 
de l'article 93 du présent arrêté, elle estime que la demande est sans objet ou n'appelle que des débats succincts, la requête en annulation 
ne donne pas lieu au paiement du droit.  
 
En cas de requête collective en annulation, ceux des requérants qui n'ont pas demandé la suspension doivent, sous peine d'irrecevabilité, 
acquitter immédiatement le droit dû pour la requête en annulation.  
 
Lorsque la section du contentieux administratif rejette la demande d'indemnité réparatrice par un arrêt rendu en application de l'article 
25/3, § 3, le droit et la contribution visée à l'article 66, 6°, qui y sont attachés ne sont pas dus. 
 
§ 2. Donnent lieu au paiement d'un droit de 150 euros, les requêtes en intervention introduites dans les litiges visés au § 1er, alinéa 1er, 
2°. Si une personne ayant intérêt à la solution du litige dans le cadre de la procédure en suspension a été admise en tant que partie 
intervenante dans la demande de suspension, l'introduction par cette partie d'une demande de poursuite de la procédure visée à l'article 
17, § 6 ou § 7, ne donne pas lieu au paiement d'un droit.  
 
Lorsque la section du contentieux administratif rejette la demande d'indemnité réparatrice par un arrêt rendu en application de l'article 
25/3, § 3, le droit qui est attaché à l'introduction de la requête en intervention n'est pas dû. 
 
§ 3. Les requêtes collectives donnent lieu au paiement du droit autant de fois qu'il y a de requérants.  
 
§ 4. Sauf les notifications faites aux parties, la délivrance par le greffier d'une expédition, d'une copie ou d'un extrait signé ou non signé, 
donne lieu au paiement d'un droit de 50 cents par page, à calculer conformément aux dispositions des articles 273 et 274 du Code des 
droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe.  
 



Art. 71. Les droits visés à l'article 70 et la contribution visée à l'article 66, 6°, sont acquittés par un virement ou un versement sur le compte 
IBAN : BE09-6792-0030-1057 ouvert auprès du service désigné au sein du Service public fédéral des Finances comme compétent pour 
percevoir les droits et la contribution qui sont à payer dans le cadre d'une procédure introduite devant le Conseil d'État. Dès qu'un droit 
et la contribution visée à l'article 66, 6°, sont dus, le greffier en chef adresse au débiteur une formule de virement portant une 
communication structurée permettant d'imputer le paiement à effectuer à l'acte de procédure auquel il se rapporte. 
 
Lorsqu'une demande de suspension ou de mesures provisoires est introduite selon la procédure d'extrême urgence, la formule de 
virement est jointe à l'ordonnance de fixation. La preuve qu'un ordre de virement a été donné ou qu'un versement a été effectué est 
déposée à l'audience. Si cette preuve n'a pas été apportée avant la clôture des débats, la demande est rejetée.  
 
Si le compte visé à l'alinéa 1er n'a pas été crédité dans le délai de trente jours suivant la réception de la formule de virement, le greffier 
en chef, à la demande du membre de l'auditorat désigné, informe la partie concernée que la chambre va, selon cas, réputer non accompli 
ou rayer du rôle la demande ou le recours introduit, à moins que la partie concernée ne demande à être entendue dans un délai de quinze 
jours.  
 
Si la partie concernée ne demande pas à être entendue, la chambre statue sans délai en réputant non accompli ou en rayant du rôle la 
demande ou le recours introduit.  
 
Si la partie concernée demande à être entendue, le président ou le conseiller d’État désigné par lui convoque les parties à comparaître à 
bref délai. À cet égard, la demande d'audition est communiquée à la partie adverse et, le cas échéant, à la partie qui est intervenue.  
 
Entendu les parties et le membre de l'auditorat désigné en son avis, la chambre statue sans délai et décide de réputer non accompli ou 
de rayer du rôle la demande ou le recours introduit, sauf si la force majeure ou l’erreur invincible est établie.  
 
Le Conseil d'État peut consulter à tout moment le compte visé à l'alinéa 1er. 
 
Art. 78. Les articles 667, 668 et 669 du Code judiciaire sont applicables aux demandes et recours prévus aux articles 11, 11bis, 14, §§ 1 
er et 3, 17 et 18 des lois coordonnées, ainsi qu'aux demandes en intervention, sous réserve des dispositions suivantes. 
 
Art. 79. La personne qui demande l'assistance judiciaire joint à sa requête les documents prévus par les articles 676 et 677 du Code 
judiciaire. 
 
Art. 84. § 1er. L'envoi au Conseil d'Etat de toutes pièces de procédure se fait sous pli recommandé à la poste.  
 
L'envoi des pièces de procédure par le Conseil d'Etat ainsi que les notifications, avis et convocations se font sous pli recommandé à la 
poste avec accusé de réception; toutefois, sauf disposition contraire de la loi, ces envois peuvent se faire par pli ordinaire lorsque leur 
réception ne fait courir aucun délai.  
 
Le délai accordé aux parties prend cours à dater de la réception du pli. 
 
Si le destinataire refuse le pli, le délai prend cours à dater du refus. 
 
La date de la poste fait foi tant pour l'envoi que pour la réception ou pour le refus. 
 
Si le destinataire n'a pas été atteint par la voie postale, l'auditeur général transmet le pli par la voie administrative. Le bourgmestre requis 
prend les mesures utiles pour que le pli parvienne au destinataire et il en informe l'auditeur général.  
 
§ 2. A l'exception des autorités administratives belges, toute partie à une procédure élit domicile en Belgique dans le premier acte de 
procédure qu'elle accomplit. 
 
Toutes notifications, communications et convocations du greffe, sont valablement faites au domicile élu. 
 
Cette élection de domicile vaut pour tout acte de procédure subséquent. 
 
Toute modification de domicile élu doit être expressément formulée et communiquée séparément pour chaque recours par pli 
recommandé au greffier en chef, en indiquant la référence complète du numéro de rôle du recours concerné par la modification. 
 
En cas de décès d'une partie, et sauf reprise d'instance, toutes communications et notifications émanant du Conseil d'Etat sont 
valablement faites au domicile élu du défunt aux ayants droit collectivement, et sans désignation des noms et qualités. 
 
Art. 84/1. Tout acte de procédure ou note de liquidation des dépens déposés à l'intervention d'un avocat indiquent le montant sollicité de 
l'indemnité de procédure visée aux articles 66 et 67 du présent arrêté. Ce montant peut être modifié par tout acte de procédure ou note 
de liquidation ultérieurs à déposer au plus tard cinq jours avant l'audience, sauf le cas de la demande de suspension ou de mesure 
provisoire introduite sous le bénéfice de l'extrême urgence où l'indemnité de procédure peut être demandée jusqu'à la clôture des débats. 
 
Art. 85. A toute requête ou mémoire sont jointes trois copies certifiées conformes par le signataire. Ce nombre est augmenté d'autant 
d'exemplaires qu'il y a d'autres parties en cause.  
 
Par dérogation à l'alinéa 1er, à la requête en annulation qui comporte une demande de suspension de l'exécution de l'acte attaqué, sont 
jointes neuf copies certifiées conformes par le signataire.  
 
La remise de copies supplémentaires peut être ordonnée. 
 
Art. 85bis. § 1er. La procédure électronique est utilisée dans toutes les affaires où une partie y recourt pour les actes de procédure qui 
sont déposés avant la communication du dossier à un membre de l'auditorat en vue de la rédaction du rapport. 
 
Lorsque la procédure électronique est utilisée, par dérogation aux articles 14quater et 14quinquies, 84, 85, 86 et 87, il est procédé 
conformément aux dispositions du présent article. 
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§ 2. Pour l'application du présent arrêté, on entend par : 
 
1° utilisateur : toute personne qui intervient dans une procédure électronique; 
 
2° titulaire d'un enregistrement : toute personne qui s'est enregistrée sur le site internet du Conseil d'Etat; 
 
3° gestionnaire de dossier : le titulaire d'un enregistrement responsable d'un dossier déterminé; 
 
4° délégué : la personne à qui le gestionnaire de dossier a donné délégation pour accéder à des dossiers qu'il gère et, le cas échéant, y 
déposer des documents. 
 
§ 3. Le recours à la procédure électronique requiert de l'utilisateur qu'il s'enregistre au préalable sur le site internet du Conseil d'Etat. Cet 
enregistrement est gratuit. 
 
L'enregistrement et l'utilisation de la procédure électronique nécessite de s'identifier au moyen d'une carte d'identité électronique délivrée 
en Belgique et de communiquer son adresse de courrier électronique. Lors de la première connexion, le demandeur d'un enregistrement 
complète son profil en remplissant en ligne le formulaire ad hoc. 
 
Le titulaire d'un enregistrement peut donner à des tiers accès aux procédures électroniques dans lesquelles il intervient en leur accordant 
des délégations. 
 
Les délégations peuvent à tout moment être modifiées ou révoquées par le gestionnaire de dossier. 
 
La marche à suivre détaillée pour s'enregistrer, accorder, transférer, modifier ou révoquer des délégations, mettre le profil à jour et 
transférer la qualité de gestionnaire du dossier est indiquée sur le site. 
 
Tout gestionnaire de dossier peut transférer cette qualité à une autre personne enregistrée conformément au § 4, en suivant les indications 
fournies sur le site. Si le gestionnaire du dossier qui perd cette qualité n'est pas à même d'opérer le transfert de celle-ci à une autre 
personne, ou refuse indûment de le faire, le greffe, saisi d'une demande motivée, peut y suppléer; en cas de contestation, le président de 
la chambre saisie tranche par ordonnance. 
 
§ 4. Le choix de la procédure électronique est, dans le cadre de l'affaire concernée, définitif pour un gestionnaire de dossier qui l'a fait 
dès le dépôt d'un acte de procédure sous cette forme et ce gestionnaire ne pourra valablement accomplir les autres actes de la procédure 
que selon le même mode. 
 
§ 5. Tout acte de procédure déposé sur le site internet du Conseil d'Etat est réputé être l'original de cet acte. 
 
A moins qu'il ne soit signé électroniquement, tout acte de procédure est réputé signé conformément à l'article 1er par le titulaire de 
l'enregistrement qui l'a déposé. Si la signature de plusieurs personnes physiques est requise, ces signatures sont apposées 
électroniquement sur l'acte. 
 
Tout mémoire ou document relatif à une affaire enrôlée peut être déposé sur le dossier électronique pour les parties requérantes, adverses 
et intervenantes, en mentionnant le numéro de rôle de l'affaire. 
 
§ 6. Le moment auquel un acte de procédure est considéré comme introduit est celui de son dépôt sur le site. La date de dépôt est 
mentionnée dans le dossier électronique. 
 
§ 7. Pour déposer une requête par laquelle un nouveau recours est introduit, le gestionnaire de dossier ou son délégué se connecte au 
site et suit les indications données par celui-ci. Il mentionne notamment la nature et la langue du recours principal dans les emplacements 
prévus à cet effet et ajoute la requête et ses annexes éventuelles, le tout dans un des formats mentionnés sur le site. 
 
Les documents qui ne sont pas aisément convertibles en un de ces formats sont envoyés sous pli recommandé à la poste dans les trois 
jours ouvrables du dépôt de la requête. 
 
L'introduction de la requête se réalise par son dépôt sur le site. Un code d'identification temporaire est automatiquement attribué et 
communiqué au gestionnaire du dossier. 
 
Tant que le délai de recours n'a pas expiré et qu'une affaire est en attente de numéro de rôle, la requête et des annexes peuvent être 
ajoutées ou supprimées. 
 
§ 8. Si la requête n'est pas enrôlée, le courrier mentionné à l'article 3bis, alinéa 2, est envoyé par courrier électronique au gestionnaire 
du dossier. 
 
§ 9. Après vérification des conditions fixées par l'article 3bis, le greffe ouvre sur le site un dossier électronique et lui attribue le numéro de 
rôle par lequel l'affaire sera dorénavant identifiée. Dès ce moment aucune des pièces déposées ne peut être retirée ou modifiée. 
 
§ 10. Lors de la notification par voie postale de la requête aux parties adverses et aux tiers intéressés, le greffe leur communique une clé 
alphanumérique à usage unique leur permettant d'accéder au dossier électronique de l'affaire. 
 
Lors de la notification par voie postale du mémoire en réponse à une partie requérante qui n'a pas déposé sa requête sous forme 
électronique, le greffe lui communique une clé alphanumérique à usage unique lui permettant d'accéder au dossier électronique de 
l'affaire. 
 
Les tiers intéressés qui n'ont pas été avertis par le greffe et qui demandent à intervenir dans une affaire se font connaître du greffe, qui 
leur communique une clé alphanumérique à usage unique leur permettant d'accéder au dossier électronique de cette affaire. 
 
Cette clé ne peut être utilisée que par une personne qui s'est enregistrée conformément au § 4. La personne qui utilise cette clé devient 
de ce fait le gestionnaire du dossier pour le compte de la partie concernée. Cette qualité vaut le temps imparti pour déposer un acte de 
procédure, et elle reste acquise si cet acte de procédure est déposé sous forme électronique. 



 
§ 11. A l'égard des parties pour lesquelles il n'est pas recouru à la procédure électronique, ainsi que pour les pièces qui ne sont pas 
aisément convertibles en un format électronique, il est procédé conformément à l'article 84; les pièces de procédure ne doivent pas être 
accompagnées de copies. Les pièces qui peuvent être aisément converties en documents électroniques le sont par le greffe et placées 
dans le dossier électronique. Leur date est celle de l'envoi par pli recommandé. 
 
L'inventaire des pièces annexées à un acte de procédure mentionne si ces pièces sont déposées au dossier électronique ou si elles sont 
envoyées au greffe sous une autre forme. 
 
§ 12. Les parties ont accès à tous les documents déposés dans le dossier électronique, sauf ceux pour lesquels une demande de 
confidentialité a été formulée en application de l'article 87, § 2. 
 
Ces documents-ci ne sont consultables que par la partie qui a déposé la pièce ou par celle qui a demandé la confidentialité. Si la demande 
de confidentialité est rejetée par arrêt, la pièce est rendue accessible aux autres parties. 
Les documents pour lesquels une demande de confidentialité est formulée peuvent toujours être envoyés au greffe sous une forme non 
électronique. Ils ne sont jamais convertis en format électronique. 
 
§ 13. La communication des actes de procédure par le Conseil d'Etat ainsi que les notifications, avis et convocations se font par dépôt 
dans le dossier électronique. Elles se font conformément à l'article 84 à l'égard des autres personnes. 
 
Les gestionnaires de dossier et leurs délégués sont avisés de ce dépôt par courrier électronique. 
 
Une copie électronique des envois qui leur sont adressés est conservée sur le site. 
 
Le délai que ces envois font courir prend cours lors de la première consultation de la pièce par leur destinataire, qu'il s'agisse du 
gestionnaire de dossier ou d'un de ses délégués. Lorsqu'une pièce n'a pas été consultée par son destinataire dans les trois jours ouvrables 
de l'envoi du courrier, un courrier électronique de rappel est envoyé. A défaut de consultation de la pièce, celle-ci est réputée avoir été 
notifiée à l'expiration du troisième jour ouvrable qui suit l'envoi du courrier électronique de rappel. 
 
Les arrêts sont revêtus de la signature électronique du président de chambre et du greffier et sont notifiés conformément à l 'article 36. 
Les parties peuvent en lever une expédition au greffe conformément à l'article 37. 
 
§ 14. Au cas où le site de procédure électronique du Conseil d'Etat est temporairement indisponible pendant plus d'une heure, tout délai 
qui arrive à échéance le jour où cette indisponibilité survient est de plein droit prorogé jusqu'à la fin du jour ouvrable suivant le jour au 
cours duquel l'indisponibilité a pris fin. 
 
Les périodes pendant lesquelles le site a été indisponible sont mentionnées sur le site. 
 
Au cas où le service informatique d'une partie utilisant la procédure électronique est temporairement indisponible, tout envoi peut être 
adressé au Conseil d'Etat par courrier envoyé conformément à l'article 84 ou par télécopie; les requêtes et mémoires ne doivent être 
envoyés qu'en un seul exemplaire. L'envoi fait mention de l'indisponibilité. La partie en cause dépose le contenu de l'envoi sur le site dès 
que possible. 
 
§ 15. Les dossiers électroniques cessent d'être accessibles lorsque le dossier est clôturé et archivé. 
 
Art. 86. Les requêtes et mémoires transmis au Conseil d'Etat contiennent un inventaire des pièces à l'appui. 
 
Le dossier administratif est transmis avec un inventaire des pièces qui le composent. Il peut être envoyé par porteur contre accusé de 
réception. 
 
Art. 87. § 1er. Les parties et leurs conseils peuvent prendre connaissance au greffe du dossier de l'affaire. 
 
§ 2. Lorsqu'une partie dépose une pièce pour laquelle elle demande qu'elle ne soit pas communiquée aux autres parties, elle doit la 
déposer de manière distincte. Elle doit en mentionner le caractère confidentiel de manière expresse et exposer les motifs à sa demande 
dans l'acte de procédure auquel est jointe ladite pièce et en établir un inventaire dans lequel est précisée la pièce dont la confidentialité 
est requise. 
 
Lorsqu'une partie ou un requérant en intervention requiert la confidentialité d'une pièce versée au dossier ou déposée par une autre partie 
ou un autre requérant en intervention, le demandeur de confidentialité notifie au greffe une requête spécifique en ce sens en mentionnant 
avec précision la pièce pour laquelle la confidentialité est demandée et en exposant les motifs de sa demande. 
 
Lorsqu'en application de l'article 23 des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat, une pièce est déposée par une autorité, celle-ci peut 
demander qu'elle ne soit pas communiquée aux parties, conformément aux alinéas 1er et 2 du présent paragraphe. A défaut du respect 
des conditions du présent paragraphe, la pièce ne bénéficie pas de la confidentialité. 
 
§ 3. Lorsque la demande est introduite conformément au § 2, la pièce qui fait l'objet d'une demande de confidentialité est provisoirement 
classée de manière distincte dans le dossier de l'affaire et ne peut pas être consultée par les parties autres que celle qui a demandé la 
confidentialité ou qui a déposé ladite pièce. 
 
§ 4. Si la demande de confidentialité est rejetée par arrêt, les autres parties peuvent prendre connaissance de la pièce.  
 
Art. 88. Le jour de l'acte qui est le point de départ d'un délai n'y est pas compris. Le jour de l'échéance est compté dans le délai. Toutefois, 
lorsque ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, le jour de l'échéance est reporté au plus prochain jour ouvrable. 
 
Art. 89. Les délais visés au présent arrêté sont augmentés de trente jours en faveur des personnes demeurant dans un pays d'Europe 
qui n'est pas limitrophe de la Belgique et de nonante jours en faveur de celles qui demeurent hors d'Europe. 


